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ARTICLE 46

ÉTAT D

« Avances à l'audiovisuel public »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

France Télévisions 0 5 000 000
ARTE France 0 0
Radio France 0 0
Contribution au financement de l'action 
audiovisuelle extérieure

5 000 000 0

Institut national de l'audiovisuel 0 0

TOTAUX 5 000 000 5 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

La mission « Avances à l’audiovisuel public » est un compte de concours financier regroupant les 
ressources publiques destinées aux organismes de l’audiovisuel public financés par la contribution à 
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l’audiovisuel public. Depuis 2008, la mission est subdivisée en autant de programmes que 
d’organismes bénéficiaires. Elle est ainsi composée de cinq programmes :

- le programme 841 - France Télévisions ;

- le programme 842 - ARTE France ;

- le programme 843 - Radio France ;

- le programme 844 - Contribution au financement de l’action audiovisuelle de la France ;

- le programme 845 - Institut National de l’Audiovisuel.

S’agissant du programme 844, et depuis 2009, la dotation publique est versée chaque année à 
l’Audiovisuel Extérieur de la France (nouvellement nommée France Médias Monde), qui la répartit 
ensuite entre les différentes chaînes du Groupe (France 24, RFI, Radio Monte Carlo Doualiya, et 
son partenaire TV5 Monde).

Les ressources publiques de France Médias Monde se sont élevées à 238,7 millions d’euros en 2013 
contre 252,7 en 2011, soit une baisse de 14 millions et d’environ 5,5 % sur deux ans. Elles 
proviennent à hauteur d’environ 165 millions de la contribution à l’audiovisuel public et de 73 
millions du programme 115.

Or, France 24 et TV5 Monde constituent les principales sources télévisuelles d’information, de 
connaissance et de divertissement des Français résidant à l’étranger et établissent à ce titre un lien 
indispensable entre ceux-ci et la métropole. Elles sont en outre un moyen de développer l’influence 
de la culture et de la langue française dans le monde, à l’heure où la diversité culturelle doit être 
préservée.

La nécessaire promotion de la francophonie et l’indispensable modernisation du réseau de diffusion 
de notre langue et de notre culture doivent en outre être au cœur des missions de l’audiovisuel 
public, tant dans le cadre de la diffusion à l’étranger des chaînes de France Télévision et émissions 
de Radio France, que dans le cadre des programmes spécifiques de France Médias Monde, la 
société en charge de l’audiovisuel extérieur de la France.

L’ensemble des Français établis à l’étranger, ils sont aujourd’hui 2,5 millions, et devraient être 3 
millions en 2020, sont demandeur d’un meilleur accès aux télévisions françaises et d’un 
développement de l’audiovisuel extérieur de la France.

Cet amendement vise, par conséquent à augmenter de 5 M € en autorisations d’engagement et en 
crédits de paiements la contribution au financement de l’action audiovisuelle extérieure (action 
n°01 du programme 844), à partir de l’action n°01 du programme n° 841.


